
■ Chasse aux Lapins de Pâques
Règlement Officiel — Chronovet

Article 1 – Organisation du jeu
La société Chronovet organise un jeu gratuit intitulé « Chasse aux Lapins de Pâques », accessible

sur son site internet, du 1er avril 2026 au 8 avril 2026 inclus.

Article 2 – Conditions de participation
La participation est ouverte à toute personne physique majeure, à l'exception des employés de

Chronovet et de leur famille proche. Chaque participant ne peut jouer qu'une seule fois.

Article 3 – Principe du jeu
Les participants doivent retrouver les 3 lapins de Pâques cachés sur le site ou dans la boutique

virtuelle. Une fois les lapins trouvés, le participant doit s'inscrire au tirage au sort pour valider sa

participation.

Article 4 – Tirage au sort et désignation des gagnants
Le tirage au sort aura lieu le 9 avril 2026. Les 25 gagnants seront désignés aléatoirement parmi

l'ensemble des participants inscrits. Les gagnants seront contactés par email dans les jours suivant

le tirage.

Article 5 – Lots
• 25 bons d'achat de 20 € à valoir sur le site Chronovet.

• Les bons sont sans condition d'achat et non cessibles.

• Chaque participant ne peut remporter qu'un seul lot.

Article 6 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. Tout

manquement ou fraude entraînera l'annulation de la participation.

Article 7 – Données personnelles
Les informations recueillies pour le jeu (nom, prénom, email) sont utilisées exclusivement pour

contacter les gagnants et l'organisation du jeu. Conformément à la loi RGPD, les participants

disposent d'un droit d'accès, de modification et de suppression de leurs données.

Article 8 – Responsabilités
La société Chronovet ne saurait être tenue responsable en cas de problème technique empêchant

la participation au jeu ou la réception des emails de notification.
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